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A Lord Durham,
My Lonp,

C'est à tort sans doute que l'on vous
necuse, après avoir donné une place impor-
tante à l'éditeur du Morning Courier, et
fuit une promesse au même but, à son col-
laborateur, d’avoir cherché à gagner les
bonnes faveurs du Herell, ca gratifiant,
au grand étonnement de tout le monde, M.
Adam Thom, d’une charge dont In nature
demande des vues et des sentimens poli-
tiques tout opposés à ceux qui faisaient l'u-
nique mérite du Heraldiste qus vous avez
récompensé. Si la promesse de donner
des institutions municipales au pays, et
de réparet parlà les fautes du conseil légis-
Jatif, n'est pas une vaine promesse, rien
ne saurai! excuser cette nomination, si ce

n’est la pensée qu’u fait naître le fait même
de cette nomination, celle d'avoir tenté de
réduire ce journal au silence. Quoiqu'il en
soit, ses dernières feuilles doivent vous con-
vaincre que les haines furibondes du //e-
rald n'ont fait que s’accroitre, Elles vont
jusqu'à la rage, à la folie, direz-vous. C'est
vrai. Mais pourquoi lui avoir fourni des
espérances!

Je suis entrainé à ces remarques par Pine
décence, la fureur, la haine sanguinaire,
avec lesquelles ce journal vient de rappor-
ter un fait isolé dans l’administration de ln
justice criminelle, l’issue du procès Char-
trand. Je n’ui pas assist® au procès. Je
tiens nénamoius d’une personne marquante
et loin d'appartenir aux rebelles, et qui n’est
pastun Ca radin fançais, qu'elle a nssistés
à l'audition des témoins et que si elle eut|:
fait partie du jury, elle aurait concouru au
verdiet que ce jury a rendu. Un jury ca-
nadienne s2 rendra jamais coupable de par-
jure. Le Herald et ses adjoints qui ont
snif de sang peuvent les en accuser, Ils
savent qu'ils le feront impunément tant que
l'administration de la justice criminelle, en
ce pays, continuera ce qu'elle a été depuis
bien desannées. Voila, Milord, le fait im-
portant, la question qu’il vous faut connaître,
Pabus eriant qu'il est de votre honneur ct
de votre devoir d’extimper; car le remède
est en vos maing, et mieux que tout autre
vous pouvez en faire l’application d'une
manière efficace.

Sur un point aussi important, ce serait
peu convenable de se contenter de générali-
ser. Il faut particuloriser les faits ; en voi-
ei:

Vers 1828, la presse, et la presse libé-
sale seule comme ça toujours été la cou-
tame, fut injustement perséeutée. Au
moins a celle époque on procédait par in-
dictement devant le grand jury. Quandce
corps rejetait l'accusation, il n'en résultait
aucune protection pour l'accusé. Auterme
suivant, le ministère public appelait un
autre grand-jurv à procéder sur la même
prévention. Cette perséeution, Milord, n°n
pas pen contribué d'abord au rappel de lord
Dalhousie, puis a la destitution du procureur
général d'alors. Sir James Kempt nut fin
à ces poursuites.

An 1832 arrive le meurtre du 21 Mai.
‘Qu'il fut justifiahle où non, ce n'est pas ici
Ja question. Un petit jury seul devait en
décider. La société avait droit de s'atten-
dre que la poursuite des coupables se ferait
régulièrement et sans obstacles, surtout de
la part du gonvernement. Lisez, Milord,
la lettre suivante, et décidez vous-même:

+ Memorandum pour le solliciteur général,
& Le salliciteur général aura la bonté de

« vo rendre à Montréal, aussitôt qu’il pour-
« ra, où il communiquera avec le conseil
«du roi, et de concert avec lui il adoptera
des mesures pour controler toute procé-
« dure illégale et irrégulière que l'on pour-
« rait employer dans la vue d'impliquer eri-

- mminellement les magistrats ou les troupes
« du roi, en conséquence des ¢vénemens
“ qui ont eulien récemment à Montréal.
¢ Le solliciteur général tiendra constam-
¢ ment son excellence un cours des circons-
< tances qui se trouvent liées à sa présente
€ mission à Montréal oùil restera jusqu'à
« ce qu'il reçoive des instructions pour s'en
* revenir à Québec.

“ Par ordre de gon excellence
“ Le gouverncur en chef,

H. CRAIG,
Secrétaire.

-
-

Chateau St. Louis.
Québee, 28 Mai, 1832."

Teiles sont, Milord, les instructions don.
nées par lord Aylmer à M. Ogdenen le
faisant partir immédiatement pour Montréal.
Pourquoi contrôler des procédures dans les-
quelles M. Ogden lui-même, par serment
et par devoir envers la société, devait
prendre l'initiative ? Demandez lui sil a
mis le même zèle à poursuivre les accusés
du 1 mai qu'à poursuivre les accusés dans
l'affaire Chartrand, Plus tard un grandju-
ry choisi presque tous d'une seul paroisse et
encore d'une seule classe d'indisidus, re-
jette l'indictement, Aussitot M. Oglen nc-
compagne leur mise en liberté d’une procla-
mation qu'il fait faire cnplusieurs cours.
Pourquoi cette inutile formalité, lorsqu'il n°y
a jamais recours dans aucun autres eas

Ils sont arrêtés de nouveau, ces accusés
du 21 mai ; aussitôt juges et avocats de la
couronne les mettent cn liberté.

Plus tard, un meurtre est commis de sang
froid par un soldat, aux courses de Montré-
al, sur la personne d’un nommé Barbeau.
La chambre d’assemblée vote une adresse à
Jord Aylmer pour le prier d'offrir une récom-
pense celui gui fera découvrir le meurtri-
er. Lord Aylmer refuse, Le meurtre reste
impuni.

Vient plus tard un grand-jury dont ln
composition fait dire à la. Minerve qu’il est
ion choist pour faire de bonnes affiires.
M. Mitchel Smith, attaché au Morning
Courier, c4 grand juré lui-même fait l’es-
pion, va trouver M. Duverney, lui dit qu’il
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à perdu le numéro de sa gazette et le prie
de luien donner un autre Ausstiôt sur cet-
te délation, le grand jury se plaint à la cour
d’un “contempt.” On ne sait quel nom don-
nerau document qui fermalise cette plain-
te, Cen'est pas un indictment, c'est un
non descript. Je crois même qu'il est écrit

 
partie du grand jury, ct que vous avez vous
même récoitipensé, Milord Que va faire
M. Oglen? Vn-t-il fire juger M. Duver-
ray par ses pairs. Oh! non, I faut se
passer du petitjury. Îl y n du risque pour
l'objet qu'on a en vue, ll vaut mieux
faire Palluire avec les juges seuls, çu ir
bien plus vite. Unie règle est prise sur M;
Duvernay à qui on demandede s'inscritniner
lui-même Le banc devient juge du fait.
Le procédé est déclaré régulier, c'est le
procureur général qui le propose. Aussitôt
IM. Duvernay est condamné à un mois de
prison, et vingt louis amende. It satisfait
a cette sentence. Plus tard Lord Glenelg a
honte dun procédé aussi tyrannique, Il
fait remettre l'aniende, mais la détention
d'un mois dans une prison ! Elle avait eu
lieu, Point de réparation. Pourquoi ne
pas publier la dépêche de lord Glenelg àce
sujet? Elle servirait de leçon aux auteurs
de ce procédé. En demandant cette règle
{pour prétendu mépris de cour, M, Ogden
veut fire un peu Vimpactial, IL dit que
tous les journaux de Montréal sont dans
le même cas, aussi coupables de libelle que
lu Mineree. Pourquoi ne demande-t-il pas
a sovir contreux également! Oh! non,
c'est la presse libérale seule qu'il faut abat-
tre.

Le fait prineipal que je veux vous faire
(remarquer dans cette)jafaire, c'est que M.

 
quand il le veut.

Plus tard, M. Ogden soumet à un grand
jury va Siclictment contre le Mr. Duches-
nois pour avoir déchiré une proclamation.
Le grand jury rejette ‘accusation, Oh!
oui, dit M. Osden 3 «ous né voulez pus
m'aider, Fh! bien, je me passerai de vous,
Aussitot une information ex-officio, et M.
Oglen d'écrire immédiatement à Lord Gos-
ford qui, sur la foi de son officier, repête ce
mensonge à lord Glenelg, que indictment
contrele Dr. Dunhesnois n été rejeté no-
nobstant lu prevre la plus positive. Fin
quoi consistait celte preuve ? en deux dé-
positions, colles de M. Pinét qui n’accuse
pas du tout le Dr. Duchesnois d’avoir dé-
chiré cette proclamation, etcelle d’un autre
témoin journalier, est vraie. Mais ce té-
moin était connu de quelques uns des
grande jurés pour être le même qui n’a pas
pu être cru sons serment dans d'autres ve-
ensions |C’est là une preuve positive qui
échauffe le zûle impartial de M. le nroru-
reur général, dont les avis ont fait plus
tard désorganiser la magistrature de Mon-
tréal,

Toujours est-il vri que M. Ogden,
quandil le désire, sait fort bien se passer al-
ternativement du grand comme dupetitjury,
et que son aversion pour les libelles ne lui
fait poursuivre que la presse libérale,

| Plante, citoyen imoflensif, c«t tnd par
‘des volontaires, Il n'en estrien. C'estun
Canadien libéral.

Onjette ne propriété à bas, le Findiea-
for, des magistrats refusent leur protection.
IT n‘enestrien C’est bagatelle. Le pro-
,priètaire est réformiste.

Voilà des faits, Milord. Qu'en resulte
t-il pour l’éducation du peuple? Qu'il ne
peut attendre, dans l'administration de la
justice criminelle, aucune protection. C'est
une triste vérité. Je malheur est qu'elle
n'est que trop vraie. ,Ç

Le remède, Milord, est en vos mains.
À vous d'en faire l’application. Parla vous
réussirez plus à retablir la paix qu’autre-
ment. Sivos employés publics sont inca-
nables d'impartialité dans l’exercice de leurs
fonctions, et si la passion doit toujours être
seule leur guide, ils allumentdes flambeaux
de discorde qui corrompent la société, ct
font, comme vous voyez, des ennemis de

 

  faire des amis et des frères.  Frappez à la
racine du mal, et vous réussirez.

JUSTICE.

—00000—

Moxsrur Le RenactEUR,
On ne parle que de redressemens de

griefs; l’abolition des droits seigneuriaux,
l'établissement des burcaux d’enrégistre-
ment ct autres améliorations tiennent tous

les esprits dans l’attente d’un plus bel ave-
nir

Cependantil est bien singulier de n'en-
tendre pas un mot tonchant l'amélioration
dusystéme judiciaire. Tous sont d’accord
qu'il estla ruine du Canada sous tous les
rapports; que les malheureux qui ont af-
faire dans nos cours du banc du roi soit cn
demandant ou en défendant côdent aux offi-
ciers de justice les propriétés qa'ils peuvent
avoir,

Les droits scigneurinux on partic #ont fa-
tigans et génans, il est vrais mais ils n'ont
ruiné que les censitaires livrès à la justice
par leur scigneur.

Maintenantles frais pour l'ontretien des
bureaux d'enrégistrement dovront avoir
quelqu’analogie avec ceux de nod cours de
justices; ce qui va mettre le déguerpisse-
ment sur un bon pied. Tous les jours on

voit un bravo citoyen débiteur de £100

qu'il ne peut payer sur le champ. Sor

créancier le poursuit, après deux ou trois termes. obtient jugement, le fait metuo à

exécution ; les biens du débiteur qui va-

de la main d’un autrejourntliste qui fesait ||

"Ogden sait fort bien se passer d'un jury, |

tous ses membres. A vous, Milord, d'en-i

lnient £300 sont veudus pour £50 jusle-
montant des frais encourus.

Voila un homme ruiné, méprisé de ln
société, incapahle dé ne rien faire désur-
mais, diecrédité, il n'a plus d'argent ni
propriété, et doit encore £100 avec de
“gros intérèts.

Mais son malheurfait le bonheur de tous
les officiers de justite de haut en bas, et du
créancier, bien entendu, Dans la classe
des ertanciers il y a des gens honnêtes,
guidés par les principes de la raison et de
Phumanité ; c'est le petit nombre 5 il y en
J qui tirent les trois quarts de leurs sréanres
“par tous moyens quelconques, achetent Ia
(propriété du saisi comme on vient de le dire,
tn revendent trois fois plus cher, sans cesser
(d'enlever au pauvre débiteur le fruit de dûrs
{travaux dont il nurait en preseant besoin
{pour nourrir ame famille indigente plongée
Hout-à-coup dans la plus affreuse situation,
i Cent décrêts au moins sexéeutent cha-
“que année ; cent chefs de familles dans les
rues | sans qu'il en résulte aucun bien si ce
n’est nux employés de justice et A quelques
spéculateurs inhtimains, aveuglés par l'ava-

rice ou In haine.
| Le système, en lançant ainsi tant7de ci-
toyens dans la misère, n’est pas un moyen
Wien efficace de faire prospèrer le pays
déià assez pauvre dans res ressoureus.
|. Tout homme doit payer ce qu’il doit;
c'est un principe de justice; mais je ne
{vois aucune analogie entre justice et notre
systéme judiciaire tendant à la ruine totale
des habitans du pays.

| Ozons nous flatter que pendant que Pon
isera sur la route de la réforme, on Veudra

bienjeter un coup d'œil sur les frais énor-
mes qu’entraînent nos cours de justice.
Vous rendriez service, monsieur, si Vous

Huisiez part a vos concitoyens de vos remar-
ques eur cet objet de haute importatice,

Ne de
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HCOSERBATR, |
Mardi 18 Septembre 1838,

1 paraitque le choix du gouverneur Kent
(de Etat du Maine) des commissaires pour
faire arpenter le terrain en litige et tirer la
ligne de demarcation entre les deux puis.
sanves limitrophes cst tombé sur Messrs.
Dean. Norton et Irish: Quelques journaux
américains ont l’air de croire que cette me-
sure équivaut à uno déclaration de grerre,
ne pouvant simaginer, disent-ils, que Je
gouvernement anglais puisse ne pass’y op-
poser.

Quant à nous, nous devons dire qu’une
guerre entre In Grande-Bretagne etles EE, U.
ne nous a jamais paru plus improbable qu'à
présent. Ces deux puissances trouvent leur
intérêt dans la paix, et elles ont tout à
Traindre d'une rupture, tous le rapport come
mercial, I est impossible de dire au juste
laquelle des deux y perdrait le moins.
Comme lethéâtre principal des opérations
serait nécessairement rapproché des Etats-
Unis, peut-être serait-ce cette dernière puise
sance, si toutefois le résultat définitif était
en en faveur, ce qui ne serait pas impossi-
ble, à raison d’une infinité de circonstances.
C’est toujours chez-lui qu’un peuple est le
plus fort. Les dispositions à d'extrémes
Mesures ne manquent certainement pas au
peuple, quant à Etat du Maine en particn-
lier. Plus d'un événement ferait croire
qu'une guerre serait populaire. Mais, outre
que les gouvernemens respectifs s'entendent
à repousser tout ce qui pourrait l'amener,
les frais énormes qu'elle entraînerait seront
un puissant échec aux intéressés. La ques-
tion pécunaire est toujours le point de dé-
part pourles deux nations, Une fois péné-
tré de cette vérité, on sera plus disposé à
croire que la diplomatie pourra résoudre ce
grand problème sans le secours des Daion-
nettes, surtout s’il est vrai, comme onle dit,
que le gonverneur général des provinces an-
glaises et le gouverneur Kent sont conve-
nus que ce dernier pourrait tracer la ligne-
frontière suns opposition.

Cependant, d’aprèsle traité de 1783 les
prétentions du Maine paraissent clairement
{définies.et cet Etatja resolu, de concert uvec
“le congrès de l’union, qu'il ne s'en dépar-
{trait pas. De son coté, In Grande-Bretagne,
qui invoque en sa faveur la possession du
fait du terrain en dispute, ne parait pas y
tenir moins fortement. À vrai dire, sans
ec terrain qui lui permet de Hier dirrete-
mentles principales villes de ses colonies de
l'Amérique septentrionale, les Canadas ne
scront toufours que dans In dépendance la
plus précaire. Aureste, on saura prérisé-
tuent à quoi s'en tenir dans quelques jours.

00000er

Union federative,

On annonce l'arrivée à Québec des ho-
norables J. W. Johnson et J. B. Uniacke,
ct Messrs. W. Young et M. B. Almon,
passagers à bord de la frégate à vapeur Me-
da venaut d'Halifax. On prétend que ces
messieurs sont députés par le lieutenant
gouvernour de la Novelles-Ecosse auprès
du gouverneur général pour conférer avec
son excellence au sujet d'une union fédéra-
tive des provinces britanniques de l’Amé-
rique septentrionale. Tl paraîtrnit qu’on se
nropose d'agir sur l'idée de M. Rochuck
d'un congrès général, mais juequ’où, c’est

  

 

 ~¢ qu’il.est impossible de dire quant nu pre-
-ent, Le plan de ce Monsieur, tel que dé-
véloppé parlui dans la chambre des com-

le mieux, à défaut d’un autre, le meilleur
de tous, celui suggéré parla Représentation
du Jtas-Conada. Dans tous les cus, com-
me l’a si bien dit lord Brougham, lo plan
de constitution qui aura l'effet de priver la
population franco-canadicnne du Bae-Ca-
ja de lu mujorité représentative, sora né-
cessairement injuste et spoliateur.

Outre la députation de la Nouvelle Ecos-
se nous apprenons à l'instant, qu’une autre,
de l’île du prince Edouard composée de M.
M. F. HL, Haviland, Dacegemple et Joseph
tPope, avec M. Cunard pour secrétaire est
aussi arrivée duns la même frégate.

En attendant que ceux qui président ne-
tuellement aux destinés des colonies se pro-
noncent sur cette grande question, on peut

toujours publier les opinions d’un confrère
journaliste là-dessus- La Gazette de Pile
du Prince Edovarddit, ct le Nova-Scolian
"Halifax le répête, que ‘lc plan est celui
d’une assemblée fédérale représentative,
composée d'une seule chambre, dont les
membres seraient nommés par les nssem-
blèes locales, chaque ville ayant une popu-
lation de plus de 13,000 âmes y députant
aussi deux membres —Les représentamns fé-
déraux, voujointemient avcë le gouverneur
général, ferniént des loissur les matières
d’un intérêt communà toutes les provinces,
Chaqueprovince aurait en outre une assem-
Héc représentative locale, suns conseil 16-
gislatil'ou chambre haute, et un conseil ex-
écutif composé de cinq membres, qui tu-
ait pouvoir de réviser, mais noude rejeter
les projets de loi, L’assentiment du gouver-
neur, aux lois, serait néces-aire comme à
présent. Tous les revenus seraient bons
donnés à l’assemblée, qui réf'erait les sa-
flaires detous les officiers publics, le gouver-
neur et les juges compri-.

—00090-—

Le bruit à couru en Angleterre que sir
John Colborne, le commandant des forces
argliises en Canada, avait donné sa dé-
mission parce qu'il était dégoûté de la con-
jduite de son excellence le comte de Dur-
ham. Onsaiten éfletque le premier n'en

   
“qu’il a tenue Jui-mênie dans le pays, depuis

“ {qu’il y est, laquelle est inqualifiable. Lord}
Durham a du moioz quelque sentiment
(d'humanité, Puisqu®il est ici question de
sir John Colborne, on dit qu'il est surle
point de s‘embarquer pour l’Angleterre. On
Ine croit pas qu’il emporteles regrets du peu-
ple...

—n0000—
Le Morning Courier avoue que la pro-

«'amation de Ia loi martiale par lord Gosford

en conseil spécial de lord Durhamqui, sans
forme de procès, envoie huit cityens en
exil aux Bermudes, Ce qui n’est pas peu
‘dire. —00000—

| Certains calédoniens crinient naguères
‘au scandale à raison d’antécédens dignes
{de censure dans la conduite de quelques
fonctionnaires venus, comme eux, de l'autre
“voté de l'océan, mais d’un pays de plaines
au lieu de montignes. Cependant îls ap-
plaudissaieut, avant l’arrivée de lord Dur-

  

pete de mœurs n’était siren ent pas
‘le premier mérite, TL est vrai qu’ils ne
{pouvaient pas lui reprocher des talens d’un
‘ordre supérieur, plus que des vertus, qui
sont toujours ici les objets de leurs fureurs

crédit des hommes de Pespèce du satarié de
Ja police, sous les auspices comme sous les
‘veux duquel la jeunesse de Montréal a pu
‘fréquenter pendaut des années, et publique-
ment, unB. attenant à sa propre de-
meure dont il est le proprietaire et le loca-
‘teur 7 N'a-t-il pas reçu constamment des
‘marques de leur bienveillanie protection 1
N'ant-ils pas vanté la sagesse de sa con-
duit» ? fait l’éloge de son activité ? trouvé
des prétextes pour récompenser ses services
‘publics?
i Dureste, & des époques encore assez ré-
jcentes, les vit on jamais manquer de quali-
fier de l'épithète de rénérable des hommes
dant la débauche où les adulières n'étaient
Pas moins connus que les hautes fonctions
qui les constituaient gardiens des mœurs
publiques ?

Tele sont les hommes qui poussent In dé-
licatesse jusqu'au serupule sur co qui se
passe dans un autre hémisphère !

Ils n'ont jamais rien vu que honorable
dans les actions comme dans la conduite
d'un homme dont ln fortune était le fruit du
pillage du trésor publique dont il était Je dé-
positaire. Ils ont rectaméde la manière la
plus amère contre l'exécutif parce qu’il fe-
sait connaître l'opinion que cet homme ne
devait conserver ni le rang ni le titre d’ho-
norable dont il avais joui dans la province
comic ils ont menacé le gouvernement de
rebellion, s'il osait accorder des réformesde-
mandés par les habitans de la province, où
faire ensuite usage de la plus noble de ses
prérogatives en pardonnant à ceux que les
excès de leurs violences nvaient jetés dans
le désespoir.

 
—00000—

Le Morning Courier dit aprésle Courier
$ Enquirer de N.-Y..que “l’une des causes
principales des troubles du B.-Canada vient
de ce que In sagesse législative a commis la
grossière bévne de permettre au peuple d’é-
lire des représentans au parlement provin-
cinl, et quolle l’a privé des mayens de con-
duire ses affaires locales.”
Le manque ahsolu de tout système mu-

nicipal est sans doute unc des plus fatales
privations dont Je peuple canadien ait eu à

(doit pas être satisfait sil la compare à celle |;

est beaucoup plus illégale quel’ordonnanceji

ham. à la nomivation d’un homme do st laf

perséculrices, N’ont-ils pas soutenu de leur |;

et)

fait tout ceque elle a pu pour doter Je
paysde Pavantage durégime mumcipal, afin
de donnerpartoutà ses habitans “les moyens
de conduire leurs affaires locales” n'a’ par
réussi, et ceux qui” semblent, aujourd’hui
parler favorablement du système municipal
n'étaient pas les derniers naguères à Wamer
l’Assembléeprécisément parce qu’elle vou-
lait l'appliquer au pays. Tot ou tard la vt-
ritô so fait jour, ct ce n’est pas anns plaisir
‘je nous voyons deux journaux marquans
revenir sur leurs pas, gansle vouloir peut-
être, et donner ninsi leur approbation à qui
la méritait plus tôt,

Cet éloge indirect de l’Assemblée cst un
rude soufllet nu conseil législatif, puisque
c’est ce dernier corps qui n refusé itérative-
ment d'établir le système municipal dans
le pays. TI suit de là qu’il est en grande
partie responsable de la révolte qui a. écl-
té, puisqu'il a “privé le peuple des moyens
de conduire scs affaires Incales;et que l’on
regarde cetle privation comme “Pune des
causes principales des troubles du Bas-Ca-
nada.”
Mais si l’aveu de nos confrères nous char-

ime, Pétange contradiction dans laquelleil
"les fuit tomber par rapport à l’allégation qui
le précède nous étonne davantage. Si
«nous les comprenons bien, ils Wiament nhan-
(lument le parlement anglais d’avoir, en 1791,
‘rédigé unacte constitutionnel qui donnait au
‘peuple du Bas-Cannda le pouvoir délire
des représentans nu parlement provineial,
C'est-û-dire qu’on n'avait pas dû étAfilir ici
de gouvernement représentatif. Mais nlors
sur quel principe aurait on voulu voir le sys
tème municipal établi ? Sice n’est pas par
le modo d'élection,—et nous ne concevons
pas ce régime autrement,ce doit-être en
vertu de quelqueloi spéciale, qui aurait don-
"né à la couronne le pouvoir de nommer des
maires, des échevins, ete, ! ! anomalie qu’on
ne saurait concilier avec les principes de In
constitution anglaise, monstruosité qui répu-
ghe, nous en sommes sûr, autant à nos con-
frères qu’à nous. C’estdonc du evstème
reçu qu’ils parlent. Or, comme ce système
estune paitie intégrante du gouvernement
représentatif, on ne peut blâmer l’une sane
|Hésapprouver l’autre. Mais peut-bire que
nos confrères censurent ln “sagesse lépisin-
tive” d'avoir accordé Pun sane l’autre ?
C'est plutôt dans ce sens qu'il faut les inter-
prêter. Alors, nous attendrans que notre
confrère d'u Morning Courier ait rempli sa
(Promesse qu’il donne de faire connaître ses
[vues sur ce sujet avant d'aller plus loin.
:Danstoutles cas,ils n’en auront pas moins
‘pus deux prononcé la condamnation de l'ex-

 

conecil législatif,
—nno00—

Combien de fois les caraliniers-clubistes-
,constitutionnels n’ont-ils pas fait entendre
les cris de la rebellion contre le gouverne-
‘ment s’il prêtait Poreille aux demandes des
“Canadiens, dont le crime est de prétendre
[qu'ils ont droit à la protection des lois, qu’ils
ne doivent point, comme onle disait dernié-
rement, Être volés ni pendus à volonté,
qu’en ne doit pas mettre leur sort entre les
[mains d'hommes capables de ces manœu-
vres que le commissaire sir Charles Grey
qualifiait si bonnement de niches d'enfans
(boyish tricks)? Cet hiver, ces fescura
“de tours d'adresse menaçaient d’immoler de
“leurs propres mains les victimes qu’ils dési-
‘gnaient, si le gouvernement refusait. de les

 

“sacrifier lui-même à leurs vengeances.lls ant
‘tout récemment déclaréde In manièrela plus
jxalennelle à son exvellence qu'ils enten-
daient briser violemment les liens qui nous
unissent à la métropole, s'ils leur refusait
ila permission de mettre Ia main dans la
bourse de leurs voisins, de les dépouiller de
leurs propriétés pour s'en enrichir,

Si l'on peut en croire le Zferald. ils
veulent maintenant In SEPARATION:
leur position n'est plus tenable. La raison,
cost que Jord Durham ne leur parait pas
d'avis de faire des hécatombes des Cana-
diens, comme île s'étaient fattés de les
obtenir de In complaisance de sir John Col-
borne en vertu de jugemens sommaires de
conseils de guerre, où cours martinles. Tel
est maintenant leur nouvenugrief contre le
gouvernement de lord Durham. Îls s'ex-
pliquent clairement : In séparation leur don-
neraitia liberté.«’assouvir In soif de
sang qui les dévore. Jamais jncobins, ma-
ratistes, sanvapes ou cannibales n'ont porté
plus loin la férocité dans le langage. Pour
Phonneur dela nature humane on aime à
croire qu’elle n’est pas dans les sentimens,
que ce n’est là que de l’extravagance.

=05000—

Pourquoi le rédacteur de ln vieille Ga-
zelle de Québrene s'est-il pas recrié sur
les violences dantles * constitutionnels ”” se
sont dernièrement rendus coupables envers
des Canadiens nu théâtre de Montréal ?
Pourquai n’élève t-1 jamais «a voix contre
les premiors. qui. dnns d’autres occasions,
ont fait souffrir des traîtemens do ln mbme
czpèce à ceux-ci? tandis que le maindre
acte de violence qui se commet aux Etata-
Unis ne manque jaroais d'être dénoncé
commedigne de toute la malédiction de ln
terre ct dn ciel. Que va t-il dire dle ce qui
vient de se passer dans la ville d'Halifax ?

00

{ Du Canadien.)
Arraine pe Cuartrasn—le Petit,

Jury a rapporté vendredi dernier un verdict
d'acquiltementer, faveur de Fnaxcois. Ni-

 

RueSt. Paul, Montreal. .

uo dernier. Low journoux constitutions.
listes do Montréal, qui sont les sculs Aub
nous ayons vus, de même que les corres.
pondauts de in Gazette de Québec et J
Mercury, prétendent quo ces accusés of
Été ncquittés en présence des preuves leb
Plus évidentes de culpabilité. Nous en
serons faché si In lecture. des témoignage,
qui seront sans doute publiés, produit chez
nous la même conviction, En attendant
on avouera quo c’éfhit Une cause de nature
à être considéréo bien différemmentparles
différens partis dans la malheureuse ogita-
tion politique où ont été et sont encore les
esprits dans le District de Montréal. I)
était difficile pour des partisans. politiques
do part et d’autre, de ee dépouillor de tout
esprit de parti dans uno pareillo affaire.
Croit-on quo l’acquittement des prévenus
dans l’affaire du 21 Mai en 1832, nit été
considérée par les hommes rans préjugés
comme uno décision tout-à-fait désentaché
d'esprit do parti? Et l’affaire de Mar.
coux? Avant de condamner les douze
“hommes qui viennent d’acquitter les Pré-
venus dans l’affaire de Chartrand, de leur
reprocher un parjure, il serait bon de fairo
Un petit retour sur le passé et voir si on
n’aurait pas une poutre dans l’œil,

—=00000—=

Ternes pes Miniciens.—On dit que
la commission pour les Terresdes milicieng
vient d’être réorganise, ct qu’elle est come
posée maintenant de MM. Davipson,
BoutiLLien et Kimner (Dr) On ajoute
qu’on pense à adopter un plan qui nous
paraît très avantageux pour les miliciens
et qui évitera beaucoup de trouble au gou-
vernement: on donnerait à chaque milicien
un billet ou bon pour une somme fixée
d’après la valeur des terres qu’il a droit
d’avoir, ct avecce papier, il lui serait loie
sible aller acheter aux ventes de terrca
qui se feront, en quelque endroit de la pro-
vince que co soit en payant In différenco
sur son adjudication quand il y en aura.

(Canadien.)
—00000—

Nous sommes prié d'annoncer qu’on
vient de mettre sur pied à Québec une
souscription pour le soulagement de certains
compatriotes qui ont eu à souffrir de l’insur-
rection. La ville ext repartie ninsi :
Collecteura pour la Haute Pour la Basse

Ville : Fille :
Messrs. T.égaré, père, Messrs. U. Fiset,

ss Detagrave, “ J. Teed,
“ RG. Belleay, 8.7. “Blanchard
“ P, Grace.

Pour le faubourg Saint Pour le faubourg St.Soubo 2 Sain ur efau rg
ean.

Mesurs. le Dr. Rousseau, Messrs. R. Quirouet,
“ Guenet, ot Malouin,
« Mathieu, “  Plamandon,

el autres. | el autres.

Nous étions sûr que nos concitoyens de
Québec ne sernient pas les derniers à mettre
In main à cette œuvre honorable, et quil
suffisait d’un bon exemple pour que de suite
ils s'empressassent de limiter. Notre at-
tente n’a pas été déçue. C’est aux autres ha-
tans du pays. c’est a tous les bons Cana-
diens qui n’ont encore rien souscrit à lo
suivre maintenant, et ils auront rempli une
noble tâche.

—00000—

La frégate à vapeur de S. M. Medra,
à bord de laquelle se trouvait son excel-
lence sir Colin Campbell, lieutenant-gou-
verneur de In nouvelle Ecosse, est arrivée
à Halifax en 4 jours de Québee; elle
est reparti le 6 et revenue à Québec le 13,

Le transport Numa, venant de Cork
avec des détachemens pour le corps roval
d'artillerie, et pour les 11c. G'e, ot 73e.
régimens, était arrivé le 5 à Halifax.
La gotlette de S. M. Skip-Jack a ome-

n6 à Saint André, pour y être vendue avec
son chargement de poisson, une poêlette
américaine qu'elle nuraît prise en flagrant
délit d'empiètement sur nos pêcheries,

—15I06—

D’après les dernières nouvelles de Portu-
pal de nouveaux troubles aurait éclaté à
Braga. le peuple ayant refusé depayer les
impôts. On s'attendait à quelque grand évé-
nement à Lisbonne, I} parnit au’on veut dé-
poser In reine tt nommer une régence,

—00000=-

Leravis de Suède annoncent que a tron.
quiflité dé la ville de Stockholm n° {16 eé-
rieusement compromise dans la journée du
19 juillet. Le peuple n demandé à grands
cris la mise enliberté d’un citoyen empri-
sonné pour offense politique. 11 a fallu re-
courir à ln forre armée. Les troupes ont
fait feu, tué 2 hommes est blessé 8 autres
citoyens.
La Belgique entière se prononce nvec

force pour ln conservation'du Limbourg et
du Luxembourg. Le roi Léopold a reçu des
adresses de tour les conreils provinciaux;
Onprétend que si les Bolges ne rédent pos
à la volonté des puissances, In France sera
tenue elle-même de faire exécuter les 24
articles, tandifque In Prusse ge bornerait à
une simple démonstration.

—00000— ‘

Lesrapports sur les récoltes ront divers.
Les uns prétendent. qu’elles reront moindreé
que Pannée dernière, d’autres, qu’elles sc=
ront plus abondantes. Encore quelque
jours, et on satir àquoi s’en tenir. En aie
tendant, nos marchés ne manquent ni d’ar=
provisionnemens ni d'acheteurs, ct on a ree
marqué que les produite dont les rls
coltes sont faites ront abondans, quant
aux pois, en particulier, Jamais péut-
être nos érables ne nous ont donné plus %
stierÿ quo celte onnée. On dirait qi'ine
providence Menfaisanto n voulu nqus dé-

   COLAS, Amante Dausais, Joseru Pin.
SONNEAU ct GEDEON PINSONNEAU; pré-  ‘mupes, ost peut-être celdi Yui conviondrait souffrir. La chambre d’ssremblée, qui
venus dn meurtre do CHARTRAND, dane
le temps des troubles politiques de l’autom-

dommager un peu des pertes véritables que
l'importation des sucrerétrangers et surtout
descassonnadesfont éprouver at Haye.Que
le resto s'onsuivez et nous pourtoié nous
suffire.
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La tele do Mort,

Dernièrement la Quotidinne a publié des
détails sur une affaire dans laquelle on ae-
<usait “lord Peterd” d'avoir cloué une tête
de mont au plan on bois d'u aitizte de Qué-
‘bee pour Pouverture d'une rug Jo la basso 4
la haule ville, en disnt : “Voici lu tête de
Papineau.” Lo Canadien du 12 contient à
<e sujet In reclaimation que voici :

À 13Evireus nu Canadien.
Monsieur,

Mon attention ayant eté altitée à un
‘certain paragraphe qui à paru dans la Quoii-

- dienne du Ge courant, conçu uinsi qu’il suit :—

» [lei to trouvo inséré Particle én question,]
Je vous demande permission de me servir

de vos co:onnès pour contredira le susdit pzrz-
praphe, que je trouve absolument faux dans
toutes ses parties. Ce n’a eté qu’après plusi-
eats supplications de da part de Momieur Chas-
seur, que j'ai permuade à Messts, Wakefield et
8 son fils, et à l’Hounorable Mr. Petre, d’atler
visiteret examiner le modéle cont il est fait
mention ci-dessus ; lequel modele nous avons
trouvé dans une maison dernièrement lncen-
diée, vù personne ue réside, «toù nous Étions
seuls, et où le nom de Mr. Papineau n’a ête
nullement mentionné par aucun de nous, Par
couséquent tout ce qui à été dit par rapport a
ce Monsieur est absolument controuvé.

Je suit,
Monsieuz,

Votre serviteur,
Bexa. Lemoine.

Québec, 11 Septembre 1838,

Mointonant, qu'on lise les dépositions so-
lennelles qui © tivent et qui nous sont adres-
sés à l’appui du rapport de la Quotvdienne.
District de Québec,

Pardevant moi, Louis Théodore Besserer
Juge ñ paix de Su Majesté du et pourle district
de Québ-c, est romparu Sieur Pierre Chasseur,
Artiste, de la Cité de Québec, lequel étant as-
sermienté sur les S.ints l'vangiles, dénose et
dit: —

Que le on vers le St août dernier, le nom-
mé Benjamin Lemoine, de Quebec, Hotelier,
lui demanda la permis-ion d’ailer voir et exa-
miner conjointement avec Messieurs Wake-
field et autres, un plan fait par le déposant pour
Pouverture d'une rus de la Passe-Vitle à la
Haute-Ville, laquelle permission lui fut ac-
coniée.
Que ledit Benjamia Lemoine se rendit en

ennseque* ce necompagné de Me, Waketield et
ron lilsy «4 "Hon, Mr, Petre à une muiton ap-
patteaante au dit des osanty sit ée en la Hau-
te-Ville, Rue Ste. Hélène, et où était déposé
le dit plan au modéle de la dite Rue, lequel
leur (ut montré par François Patoine.

Qu'environ une heure après la visite des
personnages ci-dessus uentionnts, le déposant
eut occasion d’aller A sa maison,etentrant dans
la Chambre où était le dit plan, il vit une tête
de mort clonée au dit plan ; ayant questionne
le dit Patoine à ret étard, cet homme lui ré-
vendit que personna n’était entré dans la dite
Chambre, ni ce n'est Messients Wakefield père
et filst Mr, Petre et be dit Benjamin Lemoine
et que la dite téte de mort y avait Été clouée
que par elles où l'une Feiles.—
Que la-dessus le déposant chercha le dit

Menjaimin Lemoine, mais n’ayant pu le voir
que le leudemain, il lui demanda quel était
limpertinent qui avait clout la tête de mort
surle plans ee À quai Lemoine répondit: “C’est
Mr, Petre, jeune homme qui a fuit cela pour
rire," et qu'il pensait que Mr. Petre ne savait
jar cr qu'il fesait.
Et le dit déposant dit de plus que la recla-

mation insérée dans le Canadien en date du 12
Septembre contre les avancés de la Quotidien-
ne,an sujel de la tete de tuort et l'Hon. Petre,
contient plusieurs mensonges éhontés.—

Et le dit déposant ne dit rien de plus et a
signé,

P. CHASSEUR.
Asseimenté à Québec, ce 14 Septembre,

198$.
IL. T. BESSERER. J. I.
—2000(~=

District de Québec,
Pardnvant moi Louis Théodore Bescerer, Ju-

a A paix de Sa Majesté du et pour le district
de Quéhec, est compan Francois Patoine,
Charpentier, demeurant Rue St, Valier de Qué-
bec, lvquel étant assermenté sur les Saints
Evngiles, dépose et dits-—

Quele on vers le 31 août dernier le dépa-
sant travaillait dans Une maison appartenante à
Mr. Pierre Chasseur située en [a Haute-Ville,
Rue Ste. Hélène et ireendiée dans le cours du
printems dernier.—

Quevers les 4 heures après midi,le dépo-
sant ouvrit la poste d’entree, qui donne sur la
dite rue, à quatre prrsonnes qui lui furent dé-
signées comme étant Messiems Wakefield et
Fils, ct 1 Hon. Petre et un nommé Renjamin
Lemoine, qu’il reconnut pour être la même per-
sonne qui était venue la veille trouver Mr.
Chasseur, lui demandant la permission de mon-
ter le plan d’une rme.—
Que sur la demande du dit Benjumin Lemoi-

ne, lui le dit déposant, (it monter les personnes
sosaommées au second étage de la dite maison,
où se trouvait le plan où modèle d’sne tue
projetée et que ces personnes désiraient vois
et examiner.—
Que ln déposant, ap:és les avoir conduits

dans la Chambre où était le dit plan se retira
dans tne Chambre voisine où il entendit dis-
tinctement à plusieurs reprises des éclats de
tire, partant de la Chambre où le déposant
avait conduit les susdites perscnnes, éclats de
tire qui furent accompagnés des paroles soi-
vantes ou àpeu près semblables: “This is Pa-
pineau's Flead,”” Ceci est la tête de Papineau.”
Que quelques instans avant que les

personnes ci-lessus fussent entrées dans la dite
Chambre,le déposant avait eu occasion de voir
le dit plan en question et qu’il n°y vit aucun
portrait ou emblême où tête de mort, mais
qu’aussitôt ap:ès lu sortie des personnages sus-
nomimés, le deposant entra dans la dite Cham-
bre cts'uprrçut à sa grande surprise qu’une
tête de mort avait 6t6 clonéa au dit plan, et le
«lit déposant est certain qu’elle à dû être clouée
par les personnes sasmentiongées ou par l’une
d’elles.—

Enfin le déposant dit de plus qu'il n’est en-
tré en la dite Chambre aucune personne avant
et après ln sortie de Messieurs Wakefield et
autres ci-devant nommés que lui-même. Ne
dit rien de plus, et à signé. .

(Signé,) F. PATOINE.
Assermenté devant moi à Québec, ce 14

Septembre 1834,
L. T. BESSERER. J. P.
—O5 .

EXTRAITS DES JOURNAUX.

Relations avec le Mexique.

Apréa, avoir été détenuassez longtempis
dans note ville, où il! attondsit l’arrivée de

eca pleins pouvoir, M. Martinez, ministre
du Mexique, est enfin parti pour Wash-
inglon, ou il cat sans doute orrivé mainYe-
nant, il est probable qu'il sera de suite entré
en matière et que les négotiations pour un
arrangement à amiable sont déja entaméces.
Ainsi que nous l'avons anneneé dans le
temps, les Etats-Unis ctle Mexique ont
consenti à s’en référer à l’arbitrage d’une
tissance tierce. Iln'y a encore rien de

décidé A cet égard ; cependant il est pré-|
sumable que le choix tombera sur le rui de |
Prusse. C’est du moins ce prince que la
voix publiquo désigne.
—À l’égard de ln révolte qui n eulieu

dernièrement à St, Johns, Porto Rico, ci
idont nous avons entretenu nos lecteur,
voici ce que dit une lettre recuo au nord :
“Ilya eu ici une révohe, le 15 juillet,
parmi les solduts, qui sont très mécontents!
du nouveau général. Plusieurs ofliciersont ;
Été arrêtés.

—Une balle de coton de la récolte de
cette année, provenant de Phabitation de
M, Turner Tlanton, comté de Columbia
(Georgie) est arrivée à Charlestonle 19 de
ce mois. On en avoit offert 13 cents de la
livre.

Grand coup de vent dans ln baie
de fa Delawure.

—Le capitaine du bateau à vapeur Vir-
giana, arnvé à Norfolk le 14 de ce mois,
a rapporté que le coup de vent du samedi

À VENDRE

Ace Bureons.

Us PAMPHLETcontenant le procès de
La Reine contre Nicolas et autres accusés

d’. voir fueille un volontaire de St, Jean du
nom dé Chartrand, e* acquittes Je 7 de ce mois

|
f
Ÿ

L

tl kyant 43 pager, svec convert blew,
au priz réduit de DIX SOUS seulement.

’

CIM.
A VENDRE OU A LOUER.

NE TERRE située dans la parojsse de
MASCOUCHE de LACHENAY, con-

tenant onze arpznts de front sur SU de profon-
deur, avec une supeche MAISON de 30 pieds |
de front sur 23 de profondeur, Une GuanGede ;

parun jury. Ce Pamphlet, imprime avec soin GO pieds, Une Etazht de 40 pied, nue Ecu- ;puis QUINZE
se vend | Rk de 80 pieds, Remises, luiteries, deux ,tiques, vil

Puits, etc. ele. Le tuut d. us le meilleur ordre tonjours en main une COLLECTION Consi-

Vdérahle de LIVRES FRANCAIS, compre-
Les termes de payement seront des plusl{nant des Livres de PIÈTÉ, LITTERATURE,

pos-sble,

aisés.

 

LIBRAIRIE DE
‘ “rnE. R. FABRI.

Rue St, Vincent.

E SOUSSIGNÉ, très recannaissant
pour l’encoutagement qu’il a reçu de-

ANS de ses nombreuses ie
u'll à

| AUX MARCHANDS DES CAMPAGNFS
: VENDRE en GROS eten DETAIL:

par le soussigné, qui en autu CONSTAN n
MENT EN SAIN, les utticles do consommatio,-
suians :—

Esprit de la Jamaïque, Rude Démérura,
Gin, Brandy, Vin de Port, Vin Rouge, on
Blane, Shrub, Frperminty Noyau, Brandy
blanc, Whiskey, Vinaigre de Bordeaux, Gin
d'Hollande en caisses, Thé, Cafe, L'assonade,
SUCRE vo PAYS, ludiyo, Coupesose, Tabac
en feuitle, Tabne noir, Tabuc filé, Chocolat,

 

a l'honneur de leur rappeler

Compagnie d'Assurance Mutuelle! i" ;
i . ont plus amples informations, s'adres-

contre La feu du comté de Montréal. Les sur les lieux, au Propriétaire
VIS, Nous les sou-signes membres de fià CHARLES LHUBOUTdit TOURVI LLE,

À la COMPAGNIE LPASSURANCE Septembre 188. - 3m. p.
MUTUELLE CONTRE LE FEU DU | À VENDRE. |

CONTE DEMONTREAL, danéais 6x0 FETN SUPEUBE EMPLACEMENTsitué |
que 1. ASSENIBLEE Ad AUELLE Des ; at coindes rues Craig et St, Dominique||
MEMBRES D Là CORPORATIO! 12 l'atés du champ de mats, cont-nant environ ii
tieudra auBureaude i “LUO Rue St 172 pieds sur larde Craig et 33 pieds sur lu
acTement,y de cutie ville, 5 de premier inique av 2 “ei

Jour d’OCTOBRE prochain, à ONZE heures ;pamnique ap patten.nt M. MICHEL !
Aumating ulin o'euie un nouveau Bureau de pourles conditions s'adresser au Soussiené.!
Ducecteurs, pour agir jour "année suivante, J. A. LABADIF, Not. Put. À
conformément aux statuts de la Aime ek Giue : Montréal 8 Septembre 1538. 7 0
annee de Guillaume J, Chap. SJ,

que

 

Signé, ALEXIS LAFRAMBOISE
U, J. VALLEE
LAWRENCE KIDD
ISAAC VALENTINE
MOSES J. HAYS
WM. BRADBURY
JOHN MOLSON

'
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AVIS,

(AORN prévient le public que le Trois-Ri-
On es, Capitaine Corat*, fera régulière-

oe TU pu ment deux fois la semaine un voyage entre

ASTINCU ! Montréal ot Chambly. Les jou:s de départ
i y Yn ’ teeront Je MARDI «t le VENDREDI Ce

oo MANES KNAPP I hateau-d-vapeur arrétera aux Ports intermé-
€ vi ê ’

  précédent, s'est fait fortement sentir à l'ile
Deal, 140m au dessous de Baltimore. I n
duré trois heures, avec la violence d’un
ouragan. Sur 300 petites embarcations
qui étaient à l'encre à Camp Meeting
Ground, les trois quarts ont été jetés à la
côte, neuf ont gombré et plusieurs person-
nes ont du s'être noybés,

Sur toute la vôte on voyait des navires et
plusieurs échoués, T1 paraît que te coup de
vent ne s’est pas fuit sentir audelà de 20
milles de l’île Deal—Abeirle de la N. O.

—Le Times de Londres publie une lettre
de ron correspondant datée Washington
28 inin 1838, et dont voici Un extrait :—
“Co gouvernement [américain] est in-

fatigablo dans ses efforts pour supprimer
toutes combinaisons ayant pour effet d’in-
terrompre la tranquillité des provinces an-
glalsess et, en tant qu*il s'agit d’un arme-
went ou des préparatifs d'une expédition,
il accomplira cette tâche. Mais vous ver-
rez par les journaux que nombre de ces
personnes qui se sont Étaldies en Canada
paseent aux Etats-Unis. Une grande por-
tion de ces émigrans sont des Irlandais
catholiques. En quittant les provinces ils
emportent une haine profondément enra-
cinée contre le gouvernement anglais. En-
flammés par les événemens qui se sont
passés dernièrement, ils conférent avec
leurs compatriotes aux Etats-Unis, et ils
ont l'avantage de pouvoir tenir ces confé-
rences ct ces conversations pendant leur
travail de chnque jour, sans interruption
ct sans craindre d’être découverts, à moins
qu’ils ne re trouve quelque traître dans leur
camp, attendu que la langue iriandaise
n'est ni pariée, ni comprise en cette partie
du monde, si ce n’est pas les Irlandais,
On ne peut nier le fait, qu’il est dans les
Etats du Nord ct à PFst des milliers d’in-
dividus, pour la plupart étrangers, et
dont un grand nombre ne sont pas éloignés
des frontières, qui, s'ils n’étaient tenus en
échec, voleraient au sccours des révoltés
Je ne crois pas non plus que le gouverne-
ment arglais sache jusqu'à quel point le
ysentiment révolutionnaire est étendu parmi
les classes opulentes dans les provinces,
Quece sentiment, selon les uns, soit pa-
triotique, où que de deux factions, l’une
soit influencée par des considérations mer-
cenaîres et l'autre par des vues d'ambition,
sclon les autres, c'est plus que je ne puis
dire.”
(Traduit d’une correspondence du Herald)
Moxsicur,—Permettez moi d’appeler par

la voie «de Votre journal l’attention des officiers
commanlant les volontaires, sur la nécessité
absolue qu’il y a de vnir à ce que ies armes de
leurs hommes soient dans un état serviable,
et que tous les arrangerzons et les équipemens
soient comme il faut. Il est hors de doute
qu'il se brasse quelque chose, et dans des tems
comme ceus-ci jo dirai que tout homme À qui
on à fourni des armes qui néglige de les tenir
dans un état propre À s’en servir an hesoin,
n’a pas l'intention d'en faire usage quandon le
lui ordonnera. Les canons des fusils devraient
être parf itement propres, les platines éclaircies
et bien huilées, les pierres convenablement
osées, les haguettes rendues faciles à manier,
es balonnetlre fixées de façon à rester fermes

Seri bk Pricort ( diaires des deux rives auxquels on à accoutu-
Mont: Secrétaire et Trécorier. | mé d'arrêter. Les passagers trouveront à bord
Montiéal, 4 Sept. 1338, 2 [routes les commodités et tous les rafraichisee-

AVIS PUBLIC.
mens nécessaires. |

Rr 5 Sept. 1858,Of, LE. SOUSSIGNE, ‘Trésorier pour} _°5814 |
Ja ville de Montréal, je notifie de nou- |; |

veau par les présentes fous ceux qui sont en- | Mié :

core endettes envers la Ville pour Cotisations, |! a spine, ;
taxes sur les chevaux, etc. que sileuts COMP- vis
"TES pe sont pas soldes iamédialement, a cot > pITAr (6 Qu se
Bureau, je serai dans la nécessite d'adopter des | £ PUBLIC est prévenu que le häteau-i

* a | treeux sane plus de délai, vapeur le Cigne, nouvellement construit
Mesures Ke gates COURTE EU pe GER TU pet comaanug par le Capitaine Pacavn, doit)

» AUGER,

Trésorier des Chers.
Montréal, 17 Sept, 183838,

AVERTISSEMENT.

 
 

 

 

HISTOIRE, DROIT, ke.

"LECONS DE

ait TANT
CU A MITAINES

U- -SSIA
UN GRAND Assortiment de GRAVURES,

PAPIERS, LIVRES Blancs, &e. &c. Le
tout À vendre A des prix EXTREMEHENT Ab-
DUI7S.
Le Soussigué a aussi l'honneur de prier cel-

les qui lui sont endettées depuis longemps de
vouloir bien venir solder leurs COMPTES.

E. R. FABRE.
—Maoantréal 19 Juillet, 1833,

LEÇONS DE FRANÇAIS.
N MONSIEURde cette ville, avanta-
gelisemest CONNI pat ses connalssaficey

philologiphes, se projose d'aller donner des
FRANCAIS & domicile.

S’autesser au bureau de cette feuille,
Montiéal, 25 juillet 1833.—l. 0.

WR HAL FIN ofCOMMUNde conleur
assoitie, le contenu de 27 BALLESet

CAISSES,
JEAN BRUNEAU,

 

20 Juillet 1834.

FHNOILE et EYOFFE du PAYS dillérente
QUALITÉ,

JEAN BRUNEAU.
—25 Juillet 1858.
 

et CHAMOIS
18 BALLES reçu dernièrement par le

Orusevre de Londres.
JEAN BRUNEAL.

—25 Jnillet 1559.

A VENDRE.

i

 

AR Les SOUSSIGNES :—

[y auta une ASSEMBIEE Générale des «
Actionnaires dans le Bateut x vapeur les:

Le Q4me jour du quésent mais, 0 midi, à l'OI-

marché, où toutes personnes tatérrasces sont
requises d’ussister. ;

JOIN MOLSON & fils,
Agents.

Montrésl 14 Sept. 1838.

—

MEOGRIPHIE ELEMENTAIRE!

PAR DEMANDES ET PAR REPONSES.

1 PUsage ds Écoles,

Par JOS. LAURIN.

PROSPECTUS.

Mrepucatios est la Lase pumitive des
Éturs ; elle rend les hommes capaliles d’honoter
leux patrie pat leurs ecrits ; elie crée de savons
légisateurs et d'étoquen: orateurs propies a

voisins ; elle tout la gloite des peuples et elle
est le plus grand Mentait et plus brillant avan-
tage dont puisse jouir un peuple. C'est un
objet de fa plus haute importance et cu plus vif
interet, Sans l'éducation, l’honne re peut
pas lsire d ses semblables tout le bien qu'ils ont
dioit d’en stiendte dans l'etat social, et if ne
peut non plusoccuper le rang distingué que
les lumières assurent toujours à celus qui la
possède. Ilest donc du devoir de chacun, soit
comme individu, soit Comme membre de fa
grande famille humaine, de faire usage de son
influence, pour eucourager les honines « culti-
ver leur esprit,

C’est dans le dessein de salisfuire Ace de.
voir communet de payer wma quote-part dutri-
but imposé is chaque membre de la sociète, qui
j'ai voué ma jeunesse à l'extension de l'Edu-
cation, et que j'ai dejà sacribé inon loisir, mon
repos et ines veilles à la publication de plusi-
cms ouvrages élémentaites propres n vuider les
pas de ines jeunes cou praltivtes dans le chemin
des sciences.

La Grcanarnie est unrde ces sciences re-
connues indispensables prur une bonne educa-
tions L'étude en est donc essentielle à l’hom-
ne. C’est par une étinte approfondie de cette ;
science que la Géographie dresse ses cartes et

 
tre globe. C’est rucore par l’étude de
acjence que le navigateur apprend à Caire Usage
de la boussole, tt qu’il sait diriger son vaisseau
vers unpoint fixe,et luifaire tenir, au milieu du;
vasie éleinent, Une roule assurée Si l'étude
de la Géosranhie procure tant d'avantages, il
impaorte donc aux Canadiens de s’y livrer avec

 

 (au bont du fusil et À s’oter aisément, les bandes,
ete, flexibles, et les cartoûches mises en bon
état. On doit porter une attention immédiate
à ces détails,-ile sont d’une impaitance vitale
etne doivent pas être ajournés jusqu’à ce quela
trompelte appelle auz armés, on qu’il soit trop
tarc pour faire demain ce qu’on pent aujourdui.

der À ccs choses, «i vous désirez réellement
servie voire pays efficacement. l’ermettez moi
de vous poscr une simple question. Si nos ca-
marades, les soldats des troupes régulières,
étaient appelés duns un cas imprévu, êtes vous,
sous ces rapporis, en état de les remplacer ?
Voue devez répondre comme moi :
PRETS, TOUJOURS PRETS, MAIS PAS

DE PRISONNIERS.
13 Sept.

—00000—
“On verra par nos colonnes d'annonce que

le parnphelet dont nous Avons déja parlé,
contenant un compt rendu fidèle et entier du
procès de Nicolas ctautres, cst prét a tue
livré aux achcieurs, pour la mince somme
de dix rous, Co phamphelet n’a pas moins
de 41 pages, imprimées en petits caracté-
res. Ceux qui desirentavoir une idée ex-
acte des procès intéressans qu’il contient fe-
ront bien de se le procurer. et c’est sous ce
rapport que nous pouvons le leur recom-
fmander.  Entrautres avantages incontesta-
ble, surles rapposts qui ont été publiés
jusqu'à présent, on y trouve le discours pro-
noncé eucette occasion par M. Mondelet au  Volontaires! Il est de votre devoir de regar-|ij

ardeur.  l’our acquérir Une Connaissance par-
faite de cette science, il faut d'ahord en étudier !
jes principes. C'est pour leur faciliter cette
acquisition que je leur offre daus ce volume les
elemens de La Créographie propres à les fispo-
ser à une contaissance plus étendue et plus!
varfaite du globe que nous habitors. Trop,
heureux si malgré mes faibles talens, je puis |
atteindre le but désiré. }

F

JOS. LAURIN.

Québec, 5 Septembre, 1838.

P. S.~Cecite Géographie Llimentaire for-
mera une Brochure de 60 & 70 pages, format
in—18.
M. Laurin informe les amis de l’éducation,

dont il sollicite l’encouragement, que cétte ou-
vtage sera nig sous pies sous un court delai,
+t que pout enfaciliter le débit, le prix sera
trés modique.
Ni B.~Messieurs les Editeurs des Jour-

naux Canadiens sont priés de publier une fois
te présent Prosrectes, et ils autont dioit u un
exemplaire.
 

AVIS.
N JEUNEHOMME,d’une famille res-

U pectable de Montréal, désirerait se plas
cer comme cominis, dans un magazin, soit en
ville, soit a la campagne, dans le Has ou dans
le Haut-Canada. li possède les deux langues,
sustout le français, et jouit d’une bonne répu-
tation, ainsi qu’il se fait fost de Pat.ster par
des certificats probatoites.  l’our plus amples
informations s aitresser aux bureaux du Temps
oy de la Quotidienne,   jury.

nvovager résulierement entre Montréal et 70 Quatt de Hateng du Nord, Nv. :
ÿ Chambly autant que let-t des eaux te per- | 125 vu. 0. Mo. ~~ =
vinettra.” Tous les LUNDIS et JEUDIS, 1 140 de. da. hay St, George |
Vpartira de Chambly à SEPT heures du matin, Hi 150 do, do, do, - 8 |
{larrêteza à to:9 les ports en de sceudaut, traf 150 do. do. bay desChaleuts. ;
versera à Berthier ot tantinueurs d’ariêter aux Yo de, de Morue verte, fraiche. !
sndroi : » quais.« SOURCES DE VARENNES + Venvrins Lo foils pours de unis

fice de MM, Joux Morson ut fils, au vieux ||
jà tous les ports intermédiaires, Les pussageys |; huiie de moine, Ce balcine, huile d'olive pour

Mrotvera de bonnes chambres et dus licex de

TUNOUVELLE PUBLICATION. |

iblissements et le soussizne espere par la
bonne tenue de sa maison, mériter Une part

mettre leur pays eu parallele avec les Etats |;

IA

I admis à pratiquer comme NOT MIRE, |!

As. dans la Maison de
inous offre une discription Un peu exacte de no | :

cette I

I LA RIVIERE mrs Purmux la PRE-

M Ces eflets sont dernièrement reçus des pèches|
ctanésitent l'attention des acheteurs.

AUSSI:—
Huile pale, jaune ct brune, de loup-marin,

Tuus tes VENDREDIS, mn laissera le port
ide Sontrealy A QUATRE heures de Paprès-
timid, eb déposers bes pussagess et le baggage

sont assurés d'avance de trouver à bord tout ce [| lamps, ct huile de bleue de halelng, thé, sucre,
qu'its peuvent desirer enfait d’aisane-s, On y [jEnfle, pcivre, harley,farine d'avoine, savon,

ichandelles, cmpois, pierre bleu, talac entor-,
iquettes, Vitres, mastic, peinture blanche et de!
jeouleurs, huite de lin, cite et double bouillie,

LL "ithérébenthine, zondion, cloux de G a 90 el

E SOUSSIGNME 4 l'honneur de preven ;itres asticies, Se. Ke. xe, on
4 ir ses amis, tant de la ville que de la | . . BUTEAU ET MALHERBL.

campagne, et le public en général, au”il tient} il août, 1535. 2
présenteinent sa SAISON DE PENSION, !
‘en Pancieone demeure de M. RonTaicte,
irae Ste, Thérèse, près le marché necf et iol
paluis de Justice. Cette maison offre toutes
les commodités désirables dans un pareil éta-

 

sûreté pour tes effets,
5 Sept. 1833.  

 

AVIS.

| 8.5 PERSONNES qui ont des réclama-
| tion contre M. lFaronuez GLACKHEVER
(sont avetties de les presenter, sons délai, au
ixouscigné, Vù que par acte devant Mtre. C.
| A. Brauit, Not ire, le dit Glackmeyer, lui à
jfait cession de tous ses biens comme syndic et
jséquestre, pour regler ses atlaires, et celles qui
i doivent sont requises de venir régler et payer

. jisans délai, le montant de leurs comptes, ulin
ud'eviter d’être poursuivies.

  

de la faveur publique.
J. St. JULIEN.

Montréal, 4 Septembre 1938. st

A VENDRE.

d'a terte sitnée à la rivière St. Pierre,
de 4 argens de front sur 21) de profondeur | _ —_—

aves maison, grauge, Ke, Je tout dans le; AVENDRE,
meilleur ordre, Cette tecre est généralement | NE MAISON . .
ceconnue pour être une des meilleures de Pen! ŸTNEMASON enpierre, située en la pa-
droit. Destitres incontestahles seront donnés, ;* roisse de la Pointe-aux-rembles, de
et les termes sernnt aisés.—Pout les partiquia- ; L'énte six pieds sur trente, avec mansatdesbien

finies, peinte en dedaus, avec une grange,rites al faut s’adtesser sur les fieux au pro- 10 5 ;
priétaire. TEtable er autres dépendances, Pour plus

amples informations, s'adresser à la Proprié-
\taire, à la Rivière-des- Prairies,
| VICTOIRE RITCHOT.

—S1 juillet, 1595.

TRAITÉEsur 14 TENUE DES LIVRES,

Ex PARTIE SIMPLE KT PARTIE DOUBLE,
lédigé, pour la Clusse Mercantile,

Par Jus, LATSiM, ETULIANT ES Droit.

4 VENDRE à Ja Lannainie CANADIENNE,
à et chez l'Auteur, Faubourg St, Jean,

«No. 96, aux ‘Trois-Rivières, chez M. J. B.
;Garç-au, ta Montréal, chez M. C. P. Le-
jprehos. Frix—2s,
—2% juillet, 1838.

MAI ON DE PENSION.
B ADAMFE Veuve GERARD, ayant ét

708 bi sa demcwe à l’entrée de la rue
Sanguiuet, porte voisinne de J, G«GsoN, Ecre
averti qu’elle pourra prendie deux ou tiois
pensionnaire.
N. B Cette pension sera tenue <ur un ney

mien, à des CONDITIONS LIBERALES.
1S août, 1888. u

R ADAME PROVENDIE*, en offrant ses
| L. J. A. D. BONDY, \ temescimens À ceux qui Pont patronisée

—Berthicer, 15 aoitt 1838,—~4f. du vivant deson époux, sollicite la rontinua-
| ——— ee tion de leur faveur, ayant pris cette Macon si

MAISON À LOUER. commode de la POINTE-A-CALLIERE qui
fait face à la Rue St, lrançois-Xavier, et on
elle se propose d'avoir constamment en main
SOUPES, IACHE'S, STEAKS, etc., servis
le plus promptement.
On ptendt« quelques PENSIONNAIRES.
N. B.—Conditions raisonnables.
Montréal 13 (838.

MAISON DE PENSION,
Eq TOUSSAINT LABELLE, résidant
IF; e dans la vrande tu- du faubourz Qua.
bec, Voisin d'$ maî-ons neuves de J. Strwar
Eer., prend La tive td d'informer le public qu'il
+ ouvert une MAISON de PENSION, et
qu’il prendrait cinq à six PENSIONNAIRES,
Les Messieurs de la campagne qui voudront
bien l'encouraser, trouveront en tout temps
chez lui, une tabte bien servie, re bonslits ce;
de bonnes écuries pour leurs chevaux, se
«six seront très modérés.
N. B.—M. Liprrer informe Messieurs les

auheruistes ot utes, qu'il a à vendre, À ja
groxer et en detail, ne la superieure BIEREde
JGINGEMBRE,

Montreal, 14 Juillet 1538.

A LOUER
ire Mai-on 3 deux élares aves una bonne

rave,situé à Henry-villr(St, Geotge) avu
Tune grange, écuie, remice, &c. &c, avce nne
certaine etendue de terrain, y contigue. Pour
tes particulatites s’adrsser sur les henxd.

LUC FORTIN

JOS. ROY.
—12 août, 1538. u 

EVUEV BOYER.
50 août 1858. Af

i

— aa . —

| FOR SALE.
LAND sitnated at the River St. Peter,
comaising «4 arpents in front by 20 in

; depth, with “a house, barney and other
tuildinzz thereon eiected, The whole inl
the best order, This land is generally ack
nowledged to be one of the best vf that ; lacr.
Incontestables titles will he given and terms ÿ
made casy. For pastieulars inquire of the

; proprietor on the premises.
WIDOW BOYER.

st
 

| 80 angust 1855.
t

!
L

ETUDE DE NOTAIRE
E SOUSSIGNEayant été detnicrement

iprevient le Fablie, qu'il a fixé son ETUDE
pierte, occenpée comme

Salle d'audience, an village de Berthier, cùil
(sera toujours prêt A rédiger les actes à lui
“seront confiés, Soit «n anglais où en français,
‘espérant par son zCle et son assiduite a son
Ftude, meriter l’encouragement qui lui sera
donnée.

; MIERE MAISON comtre 'Ealise, spa-
(cieuse ayaut CINQ APPARTEMENS etune
‘bonne ECURIE. Pour les conditions qui se-
“ront LIRERALES s'adresser à la Propriétaire,
| Veuve JOSEPH LAGARDE.
—St. Joseph 16 aoit 133s,

i AVIS,
' ESSRS. les Marchands etle public en
| § général sont prevenus que Vonse charge i

on Plmprimerie du Temps, de l'impression de
ltoutes sortes d'ouvrages, tels que cartes, ad-
lqresses, affiches, billets, ertalogues factures
prix courans, releves, tableaux statistiques,
blancs de toutes sortes, et en somme de tout ce
qui concerne lu typographie, en français où en
anglais, à des conditions libérales. L'abon-
dance, la variété des types etcatacières, l'ex-
cellence des prosees et des ouvriers, etc, ete!
ete, tout permet d'entreprendre et d'exécuter
les jobz les plus petits comme les pitts consis)
détables, non seulement avee bh plus grand.
promptitude, mais aussi avec toute l'ilegance|
et la précision désirables,

Le propriétaire profite de cette occasion pour
toffrir ses plus sincères remeteimens à ses amis
et au publie pour leur encosragem nt bienveil-l
lant et flatteur. Hi espère qu'il «aura tonjeurs
le métiter, même davantage à l'avenir à rut-
son des progrèset des augmentation: conside-
rables que fait chaque juur son établissement

Horissant, ’ . —St. Gorge 21 Aout

 

'

!
;

  

. 

Empois, Pierre Bleue, Muscades, Cauelle,
Clous de Guroffe, £e. &e, &e.

S. GAUTHIER xr Cis.
Aucoin du mancue-Neer et de Ju rue AV

Paul.
— Montréal 19 Juillet 1888.

 

JA vendre ou à Louer.
ES PROPRIETES ci-après désignée :

Lio: DEUX TERRES dans la pa-
1oisse de St. Timothé près de l’église su: les-
quelles sont constuites deux belles et bonnes
MAISONS, HANGARet autre dépeudance,
Une TERRE à St. Césaire de armatndeux s

sur trente.
Un emplacement daus le village 8. r.Césii
Undo. à St. Athanase près de l'Eglise.
Trois do daus le village de Terrebonne.
Un do sur le bassin de Chambly.

Pour les conditions s’adfisser au Scus-
signée

Ju. ROY.
Montréal, 18 Juillet, 1888.
 

ALSY

Esoussigné ayant des engagemens qu'il
ne peut rencontrer, vir la gêne des af-

faires en ces temps malheureux, et comme
pour ysatisfaire il fui faudrait des poursuites
qui cutraiîneraient inévitablement la raîne d'un
nombre d’honêtes famiides, prend la résolution
jour répondre à Ses désirs qui tendent à ne
point faite souffiir ses créanciers, ni à écraser
ses débiteurà, de mettre en vente sa propriété
comme sous le nom d'HOTE(L NELSON ou
toute autre, même celle à laquelle il tient d’a-
vantage: Untiers du prix serait payé comp-
tant, un liers an bout de six ois et le festa
à un crédit libéral. Untitre incontestahie se-
rait donné.

JUSEPII ROY.
Montréal, 18 Juillet 1758,

AVIS.
E Soussigné étant chargé du greffe de
CuEvAtiER vf Loitimien Fer, Notaire,

de cette ville, pendant son absence informe
les citoyens de cette ville et les hatitaus des
Campagnes, qui desireraient prendre commu
nication d’aucun acte les concernant, pourront
y avoir accès et en obtènit copies à lui, en son
etude, (même étuile de Cuevalier de Lorituier,
Fer.) petite rue St. Jacques, No. 7

G. fl, CADIEUX,
Notaire.

 

Montréal, 18 Juillet 1835,
À LOUER:

Possession Immediate.
N SUPERBE VERGER situe au haut
du faubourg St. Antoine avec Maison et

dépendances, £c. Ce Verger offie vette nn-
née beauconp d'avantages à celui qui en sera
le locataire, vu la graude quantité de pommes
quil y aura. Pour les particularités ou potr-
ra s'adresser à G. H. CADIEUX Ecuyer Nu-
taire ou au soussighé.

G. GERARD.
Montréal, 19 Juillet 1583,
 

AVENDRE.
N EMPLACEMENTsitué au village
de Longueur, avec MAIS..N en pierre

Etable, Hangar. Glacière, ete. etc. Ce poste
est des plus avantageux pour toute espêce ae

commerce.
Un autre EMPLACEMENTsitué au même

lieu et adjoignant celui ci-dessus désigné, saus
hatisses. Pour plus aunples informations il
faut s'adresser sur tes lienx à

CHRISTOPHIS PREFONTAINE,
Moitré«l, 18 Juillet 1858.

19 FIN EMPLACEMENTsitué en cette
Ven sur le niveau de la petite rue St,

Jacques, tenant dun cate a J. A. Libadie,
Ecr, N. P,, et avec une maiton en pierre a
deux étages, «t d'autre côté, u la Socièto
d'Histoire Naturelle, avec une Maison ea
piètre à deux etages, et autres Batimens des-
sus construits.
9.—Un autre Emplace de faure irrégulière

situé au fiahotueg St, Antoine ; tenant devant
ala grande Rue: derricre et d’un côté à M.
F, Paisemaun, et d'autre côté partie à M. P.
F. Heyseomax et paitie à la rue Craig, avec
trois MAISONS dessus construites.

Pour les Conditions qui seront libérales, s’a-
dresser à Maitre J. BELL, N. P. ou alu
propriétaire,

Daste CHEVALIER pr LORIMIER,
Faubourg St. Joseph.

— Montréal 18 juillet 1538,

AVENDRE.

 

“CONDITIONSDECEJ

 

 

LE TEMPSse public une fois par semai-
ne, le mannt; le prix de l'abonnement cst
dUse PiAsTRE ET Drag par nnuke,
outre les frais de Poste, payables d'avance.
Ceux qui veulent discontinuer leur ahon-

nement, sont obligés d'en donner avis au
tnoins un mois avant leur date échue, et de
PAYER LEURS ARRERAGES, Autrement îls
seront sensés continuer un autre semestre.
tr Les Lettres, Paquets, Argent, Cor-

respondances, &e, doivent être adressés,
francs de port. à l'Imprimeur, nu Bureau du
journal, No. 29, Rue Saint-Paul

 

PRIX DES ANNONCES.

 

Six Lignes ct au-dessous, première inser-
stion, 2s. Gd, et 73d. chaque suivante,

Dix Lignes et au-dessous, première inser-
tion 3s° 4d. ct 10d, chaque suivante.

Au-pEssus de pix Lignes, première
insertion, 4d. par Ligne, et 1d. chaque sui-
vunte.

+ * Les evertissemens non acompagnés
d'ordres écrits seront insérés une fuis par
semaine jusqu'à ce qu’il soient contreman-
lés et débités en conséquence.

On truito do gré-à-gré pourlea avestisse-
mens d’une certaino étendue, ct qui doiven®  | 21 Août 1833. 1534. ôtre publiés plus do Six Mas    
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